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Le conseil municipal a donné diverses délégations au Maire ou son représentant dans le cadre du Code
Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.).

Les actes pris en vertu de ces délégations sont les suivants :

e Travaux et fournitures de service :

OBIJET SOCIETE MONTANT HT
Travaux aux écoles LMCE 4 589,00 £
Travaux aux écoles CITY CONSTRUCTION 8174,00 €
Travaux maison médicale LMCE 14 195,00 €
Travaux aux écoles ANQUX PEINTURE 6 670,64 €
Travaux aux écoles ANOUX PEINTURE 12 381,75 €
Travaux aux écoles ANOUX PEINTURE 4313,86 €
Travaux aux écoles CITY CONSTRUCTION 6 097,70 £

e Indemnités de sinistres :

OBIJET SINISTRE MONTANT
Remboursement frais avocat Affaire commune OMF/Montagne 2260,44 €
GROUPAMA
Remboursement frais avocat Affaire commune OMF/Regnier 2522,82€
GROUPAMA

e Frais d'avocat :
OBJET ETUDE MONTANT
Provision affaire commune OMF/Grandjean SCP HEMZELLEC 1 440,00 €
Honoraires affaire commune OMF/Regnier SCP HEMZELLEC 3033,79€
Honoraires affaire commune OMF/Grandjean |SCP HEMZELLEC 4 409,68 £

Le conseil municipal prend acte de ces informations.
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Le Maire,
Eric GULINO
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nville, le 31 octobre 2023




